
 
 

 

Procédure d’inscription au portail pour les 
établissements de consommation sur place et lieu 

public. 

 

 
1) Création de compte (établissement principal): accéder au portail 

ÉCSP sur https://consignaction.ca/  

 

 

 

 

 

 

https://consignaction.ca/


 
 

 

 
2) Enregistrez-vous en remplissant les champs appropriés et confirmez 

votre adresse courriel: 

 

 

 

 

3) Sélectionner le type de compte : 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 

3) Sélectionner le type de compte :  

 
*Un établissement de consommation sur place (ÉCSP) un établissement fixe dans lequel sont 
offerts, en vente ou autrement, des repas, des repas légers ou des boissons pour consommation 
immédiate sur place. Cela inclut, sans s’y limiter, les restaurants, les débits de boissons alcoolisées, 
les établissements d’enseignement, de santé, de détention, les services d’hébergement ainsi que les 
établissements de loisirs et de divertissement. 
 
*Un lieu public désigne les parties de tout bâtiment, terrain, voie publique ou autre lieu qui sont 
accessibles au public, de façon continue, périodique ou occasionnelle, à l’exception d’un commerce 
exploité par un détaillant et d’un établissement de consommation sur place. 



 
 

 

4) (1) Prendre connaissance du Règlement, (2) remplir les champs dans 
chaque onglet et (3) finaliser la création du compte. Il est important 
de remplir tous les onglets indiqués dans l’image ci-dessous, sans 
quoi votre inscription sera incomplète. 

 

 

 

 

 



 
 

 

5) Indiquer le nombre de sites (succursales ou établissements qui se 
définissent en tant que détaillants au sens du Règlement) associés à 
votre compte. Il est à noter que cette étape est obligatoire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

6) Veuillez remplir tous les champs comportant une étoile (*): 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

7) Dans cette section, vous devez entrer les coordonnées d’un représentant autorisé. 
Cette étape est obligatoire. Deux situations sont possibles : 

1. Le signataire est officiellement inscrit au Registraire des entreprises du 
Québec (REQ) 
Il doit apparaître dans la section « administrateurs » ou « associés » du 
dossier de l’entreprise. Dans ce cas, aucune autre preuve n’est requise. 

2. Le signataire n’est pas inscrit au REQ 
Vous pouvez quand même nommer cette personne, à condition de fournir 
un document officiel (par exemple : une résolution du conseil 
d’administration ou une procuration) qui confirme qu’elle est autorisée à 
représenter votre organisation pour signer le contrat. 
Ce document doit être envoyé à ecsp@consignaction.ca dans un délai de 
10 jours suivant l’inscription. 

 

 

 



 
 

 

8) Une fois tous les champs remplis, veuillez cliquer sur 
« SAUVEGARDER ». Vous allez être redirigé vers une nouvelle page et 
pour finaliser votre inscription. Si vous avez d’autres sites à 
renseigner, veuillez cliquer sur « Ajouter un site ». Pour finaliser 
votre inscription, cliquer sur « Compléter l’inscription » sans cette 
étape votre inscription n’est pas complète. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 



 
 

 

 

Pour toutes questions supplémentaires, vous pouvez nous contacter par courriel à 
ecsp@consignaction.ca ou par téléphone au 1 877 CANETTE. 

 

mailto:ecsp@consignaction.ca

